
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23/06/2009 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS : * En exercice : 14,  * Présents : 13,  * Votants : 14 
PRÉSENTS : M. LAGET Bernard, Mme MAKAREINIS Marie-José, Mlle ARCURI Gisèle,  
M. VINCENT Pierre, M. PERRIER Jacques, M. BENOIT Pascal, Mme CHATAIGNON Evelyne, 
Mme FRANCOIS Josiane, Mme HUET Isabelle, Mme MARION Claudette, Mme ROYON Jocelyne, 
M. SERVADEI Bernard, M. THENARD Michel. 
 
ABSENTS ET POUVOIRS : M. BRET Yannick a donné pouvoir à M. SERVADEI. 
 
SECRÉTAIRE ÉLUE POUR LA DURÉE DE LA SESSION : M. PERRIER 
 
1) Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 31 mars 2009 
Vote à l'unanimité. 
 
2) Approbation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service d'eau et de 

l'assainissement 
La Société « Lyonnaise des Eaux », fermier de la commune pour la gestion du service des eaux et de 
l'assainissement, lui a transmis son rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité des services de dans la 
commune de Châteauneuf. Approbation de ces rapports. Vote à l'unanimité. 
 
3) Adhésion au service d'intégration des données cadastrales et cartographiques 

informatisées mis en place par le SIEL 
Dans le cadre de sa mission de coordination des conventions de numérisation du cadastre, et 
conformément à ses statuts, le Syndicat Intercommunal d'Energies de la Loire intervient pour 
mutualiser un certain nombre de dépenses liées à l’utilisation du cadastre informatisé, notamment 
l’achat des fichiers cadastraux (MAJIC). Vote à la majorité. 
 
4) Participations financières accordées aux familles pour l'année scolaire 2009-2010 
Le Conseil Municipal fixe les participations financières accordées aux familles pour diverses activités 
et fournitures scolaires pour l'année scolaire 2009-2010 en appliquant une augmentation de 2,5 % par 
rapport aux aides accordées pour l'année précédente. Ces participations seront versées jusqu'à la fin 
du cycle secondaire de l'enfant. Dès la demande faite par les parents, un virement sera effectué 
trimestriellement directement sur leur compte. Cantines scolaires à 1,04  € par repas, fournitures 
scolaires à 14,13  € par enfant à partir du secondaire, classes vertes, de neige ou de mer à 2,95  € par 
jour et par enfant, sorties piscines à 1,45  € par sortie et par enfant. Vote à l'unanimité. 
 
5) Participation financière accordée aux familles pour le centre aéré 
Le Conseil Municipal fixe les participations financières accordées aux familles pour les centres aérés à 
1,80 € par journée et par enfant dans la limite de 20 jours, pour l'année 2010. Vote à l'unanimité. 
 
6) Eclairage public par le SIEL pour l'aire de retournement de Bourbouillon 
Des travaux d'éclairage public pour l'aire de retournement "Impasse de Bourbouillon"vont être 
effectués. Par transfert de compétences de la commune, le SIEL assure la maîtrise d'ouvrage des 
travaux faisant l'objet de la présente pour un montant total de 2 647 €. Vote à la majorité. 
 
7) Tarif des locations de salles pour la société Castel Events 
La société CASTEL EVENTS souhaite utiliser plusieurs salles situées au Château du Mollard pour 
exercer son activité. Celle-ci consiste à offrir aux entreprises un lieu pour organiser leurs séminaires et 
réunions diverses. Pour cela, il est nécessaire de fixer les tarifs de location de salle pour cette société : 
salle des mariages - 50 €, salle ERA - 100 €, salle de la voûte - 200 €, salle de la Grange - 400 €. 
Seules les salles occupées par des manifestations seront facturées mensuellement. Vote à l'uninimité. 
 
8) Décision modificative pour les inventaires 
Pour des raisons de mise à jour d'inventaire, il est nécessaire d'établir une décision modificative pour 
intégrer ces écritures d'ordre sur les comptes classe 2 au chapitre 41 du budget 2009 pour un montant  
de 510 000 €. Vote à l'unanimité. 


